
Saint-Quay Port d’Armor est situé dans la Baie de Saint-Brieuc
entre deux aires marines protégées. À l’Est la plus grande Réserve 
Naturelle de Bretagne, pas moins de 40 000 oiseaux, de 112 espèces
différentes qui peuvent être observées. A l’Ouest le site Natural 2000 
Trégor-Goëlo. 
La Baie de Saint-Brieuc est également le second plus grand gisement de
coquilles Saint-Jacques de France.

Saint-Quay Port d’Armor s’engage à mettre en place un programme ambitieux
en matière de protection de l’environnement, voulant ainsi montrer sa volonté et
sa capacité à protéger sa faune, sa flore et préserver la Baie de Saint-Brieuc.
Afin de répondre aux exigences réglementaires ainsi qu’aux volontés des
différents acteurs du site, nous améliorons constamment nos pratiques et notre
structure dans une démarche de certification environnementale.
Ainsi, tout le personnel s’associe efficacement et au quotidien, à la mise
en œuvre du programme environnemental, tout en contribuant à la 
sensibilisation des usagers.

Nos engagements environnementaux 

        Maîtriser les consommations en eau et énergie
        Encourager le tri des déchets par une 
        signalétique adaptée
        Prévenir les risques environnementaux
        Asseoir la culture environnementale dans les comportements et les                 
        méthodes de travail des acteurs de la filière nautique et du port 
        Former et sensibiliser nos personnels permanents et saisonniers
        Préserver et promouvoir la biodiversité portuaire, sous-marine et
        terrestre en étant initiateur et pilote de la démarche.      

Chaque salarié de Saint-Quay Port d’Armor demeure un acteur responsable,
impliqué et agit en cohérence avec les engagements énoncés de la Régie
Autonome d’Exploitation Saint-Quay Port d’Armor.
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